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   NTALE 
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
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ARRETE 

D'AUTORISATION N°2010- 04655 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement (pari législative) annexé à l'Ordonnance n° 2000914 du 18 septembre 2000, notamment son Livre V, Titre 1° (1.C.P.E.) (partie réglementairg) : 
VU la loi n° 92-8 du 3 janvier 1992, dite “loi sur l'eau, modifiée : 

VU la demande, ainsi que l'étude d'impact et les plans des lieux, présentés le 11 mai 2009 par la société V 33 S.A. en vue d'oblenir l'autorisation d'exploiter un centre de redistribution de produits de lasures, peintures et vernis sur la commune de St Quentin Fallavier 

VU l'avis de recevabilité de l'Inspecteur des Installations Classées de la Direction Régionale de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement Rhône-Alpes, unité territoriale de l'Isère en date du 15 juin 2009 ; 

VU l'arrêté préfectoral d'ouverture d'enquête N° 2009-07400 du 34 août 2009 : 

VU le procès-verbal de l'enquête publique ouverte le 21 septembre 2009 et close le 23 octobre 2009 en mairie de SAINT-QUENTIN-FALLAVIER, les certificats d'atfichage et avis de publication : 

VU le rapport relatant l'enquête publique et les conclusions établies le 30 novembre 2009 par Monsieur Jean CHAMBOSSE, désigné en qualilé de Commissaire-Enquêteur par le Tribunal Administratif de GRENOBLE. 

VU l'avis du Conseil Municipal de SAINT-QUENTIN-FALLAVIER , en date du 28 septembre 2009 : 
VU l'avis de la Commission Locale de l'Eau (CLE) du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bourbe en date du 29 octobre 2009 : 

  3: 34e 4/57 6 ba 
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VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement, en date du 23 octobre 2009: 

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, en date du 29 octobre 
2009 et du 8 janvier 2010 

   

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, en 
date du ter octobre 2009 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, en date du 19 
novembre 2009 ; 

VU l'avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles, en date du 7 septembre 2009 
précisant que le dossier ne donne lieu à aucune prescription d'archéologie préventive ; 

VU le rapport de l'nspecteur des Installations Classées de la Direclion Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, unité territoriale de l'Isère en date du 14 
janvier 2010 ; 

   VU la lettre du 2 avril 2010 invitant l'exploitant à se faire entendre par le Conseil Départemental 
de l'Environnement el des Risques Sanitaires et Technologiques et lui communiquant les 
propositions de l'inspecteur des installations classées : 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques du 15 avril 2010 ; 

VU la lettre du 20 mai 2010 , communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concemant son 
établissement ; 

VU la réponse de l'exploitant, du 8 juin 2010 ; 

CONSIDERANT que l'établissement projeté est soumis à autorisation pour les activités 
suivantes de la nomenclature des installations classées 

1432-2-a: Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de) : Stockage de 
liquides inflammables visés à la rubrique 1430 : a. Représentant une capacité équivalente totale 
supérieure à 100 m3 (A) (installation dont l'exploitation a déjà été autorisée : capacité de 
stockage équivalente à 2000 m3) 

  

1172-2: Dangereux pour l'environnement - À - très toxiques pour les organismes aquatiques 
{stockage et emploi de substances ou préparations) lelles que définies à la rubrique 1000 à 
l'exclusion de celles visées nominativement où par famille par d'autres rubriques, la quantité 
susceptible d'être présente dans l'installation étant : 2. supérieure où égale à 100 {, mais 
inférieure à 200 { (ANvolume déclaré : 150 tonnes) 

1173-3:Dangereux pour l'environnement -B-, loxiques pour les organismes aquatiques 
(stockage et emploi de substances) telles que définies à la rubrique 1000 à l'exclusion de celles 
visées nominativement où par famille par d'autres rubriques : la quantité susceptible d'être 
présente dans l'installation étant : 3. supérieure ou égale à 100 {, mais inférieure à 200 t 
{DG){volume déclaré 105 tannes) 

  

   

1510-2:Entrepôts couverts (stockage de malières, produits ou substances combustibles en 
quantité supérieure à 500 t dans des) à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de catégories 
de matières, produits où substances relevant par ailleurs de la présente nomenclature, des 
bâtiments destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteur et de leur remorque et des 
établissements recevant du public, le volume des entrepôts étant :2. supérieur ou égal à 5 000 
m3, mais inférieur à 50 006 m3 (DC}{installation dont l'exploitation a déjà été autorisée capacité 

 



  

alënte à 41000 m3) : 

  

de slockage équ 

2925: Accumulateurs (atel M). la puissance maximale de courant continu 
utilisable pour celle opération étant supérieure à 50 KW [DYpuissance déclarée : 80 KW) 

  

nté par V 38 SA et les 
{s visés à l'article 1. 511-1 

    dtorisation. pré 
arantir les intéi 

  

CONSIDERANT que le dossier de demande d° 
prescriptions techniques ci-jointes sont de nature à 
du Code de l'Environnement ; 

    

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère : 

ARRETE 

ARTICLE 1er — La société V 33 S.A. (siège social : La Muyre 39210 DOMBLANS) est autorisé 
à exploiter un centre de redistribution de produits de lasures, peintures et vernis. situé à SAÏNT- 
QUENTIN-FALLAVIER, ZAC de la Chesnes La Noirée 50 rue du Limousin SAINT-QUENTIN- 
FALLAVIER, La présente autorisation esl accordée dans les conditions du dossier de demande 
d'autorisation déposé el sous réserve du strict respect des prescriplions particulières ci- 
annexées. 

ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions de l'article R 512-31 du Livre V, Titre 1° (I.C.P.E) 
du Gode susvisé, des prescriplions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés 
complémentaires pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques. 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau 

ARTICLE 4 - L'installation devra être mise en service dans le délai de trois années à partir de la 
notification de la présente décision. Dans le cas contraire, le permissionnaire en avisera le 
Préfet, par lettre recommandée, en indiquant, le cas échéant, les raisons de force majeure qui 
seraient de nature à expliquer ce retard. | en sera de même s'il veut reprendre son exploitation 
après une interruption de deux années consécutives. 

  

ARTICLE 5 - La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire de satisfaire, le cas 
échéant, aux prescriptions de la réglementation en vigueur en matière de voirie et de permis de 
construire. 

ARTICLE 6 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations: 
classées les accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement de celle installation qui 
seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement. En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspecteur des installations 
classées un rapport répondant aux exigences de l'article R 512-69 du Livre V, Titre 1” (I.C.P.E) 
du Code susvisé. 

  

ARTICLE 7 - Conformément aux dispositions de l'article R 512-33 du Livre V, Titre 1° (1.C.P. E) 
du Code susvisé, lout exercice d'une activité nouvelle classée, toute transformation, toute 
extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet 
avec tous ses éléments d'appréciation 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire 
l'objet d'une demande préalable au Préfet



  

  

d'arrêt définitif de l'installation. l'exploitant est lenu de notifier au Pi ‘la 

Sale de cet arrêt au moins 3 mois avant cette dernière, en joignant un dossier qui indique les 
mesures prises où prévues pour assurer la mise en sécurité du sie el les propositions sur le type 
d'usage futur du site, conformément aux articles R 512-39-1 du code de l'environnement 

      
    

  

Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment 

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

= des interdictions ou limitations d'accès au site, 
la suppression des risques d'incendie ou d'explosion, 

-_ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

  

Au moment de la notification, l'exploitant transmeltra également au maire ou au président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au 
propriétaire du terrain d'assietie de l'installation, les documents en sa possession sur les activités 
de l'entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les conditions fixées par l'article R 512- 
39-2 du code de l'environnement. 

L'exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhabiltation du site précisant les 
mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 
du code de l'environnement comple lenu du ou des types d'usage prévus pour le site, 
conformément aux dispositions de l'article R 512-39-3 du code de l'environnement. Les travaux 
et mesures de surveillance nécessaires pourront être prescrites par arrêté préfectoral au vu du 
mémoire de réhabilitation. 

ARTICLE 9 - Un extrait du présent arrêté séra lenu à la disposition de tout intéressé et sera 
affiché à la porte de la mairie de SAINT-QUENTIN-FALLAVIER pendant une durée minimum 
d'un mois. 

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins 
de l'exploitant. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10 — En application de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement, cel arrêté peut 
être déféré au Tribunal Administratif de Grenoble, d'une part par l'exploitant ou le demandeur 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d'autre part par les tiers dans un délai 
de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage 

ARTICLE 11 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 

ARTICLE 12 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Sous-Préfet de la Tour du 

Pin, le Maire de SAINT-QUENTIN-FALLAVIER et l'inspecteur des installations classées, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la 
société V 33 S.A. 

  

Û EL 
Pourfe Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 

François LOBIT



  

“sr 

  

François LOST 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

APPLICABLES 

à 

V33 

50 rue du Limousin 
Parc d'activités de Chesnes - La Noirée 

38070 Saint Quentin Fallavier
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1-  BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1.- EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La sociélé W33, dont le siè 
respec! des prescriptions annexées au présent arrêt 
Saint-Quentin Fallavier, 5 rue du Limousin, les instal 

  

   
qe sacial est situé à La Muyre - BP 1 — 39210 Domblans, es 

à poursuivre l'exploitation sur le lerritoire de la commune de 
etions détaillées dans les articles suivants. 

  

lorisée, sous réserve du 

Les prescriptions techniques annexées au présent arrété préfectarai se substituent à l'ensemble des prescriptions 

  

techniques existantes. 

CHAPITRE 1.2- NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

  

  

    

  

  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

PF | | Ï Nature des activités | Volume des activités |Rubriques Classement] Règle de cumul 

| Stockage 1 emploi de substances où TE0t 1172 A SB préparations dangereuses pour l'environnement 
{A), très toxiques paur les organismes aquatiques 
Liquides inflammables [stockage en réservoirs | Stockage de liquides A 
manufacturés de), inflammables entrant 
2. Stockage de liquides inflammables visés à la | dans la catégories B 
rubrique 1430 Capacité de stockage 
b} Représentant une capacité équivalente totale. | équivalente = 2000 m° 
supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 
100 m° 
Siockage el emploi de substances où Toast pc préparations dangereuses pour l'environnement 
(B), toxiques pour les organismes aquatiques 

| Entrepôt couvert de produits combustibles 000 m° soit une 1510-2 DC 
masse de 2 300 t 

Ateliers do charge d'accumulaeurs 0x 2025 5 
| | 

A ‘Autorisation DIDC : Déclaration SB Seuil bas 

L'établissement est classé en « seuil bas » au tire des dispositions de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement. 

CHAPITRE 1.3- DUREE DE L'AUTORISATION 

- DUREE DE L'AUTORISATION    
   

isation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

 



  

  

CHAPITRE 1.4- MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 14.1. PORTER À CONNAISSANCE 

isinage, ct de 
arlée avant Sa 

par le demandeur aux installations, à leur mode d'utlisation au à leur 4 
éléments du dossier de demande d'autorisation, est 

tous les éléments d'appréciation 
     

  

l'aute modification apportée 
nalure à entraîner un changetnent nolable d 
réalisation à la connaissance du Préfel av 

    

      

ARTICLE 1.4.2.- MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 
L'étude de dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable lelle que prévuc à l'article R 512-33 
du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un 
arganisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation, Tous les frais engagés à cetle occasion 
sont supportés par l'exploitant 

    

    

ARTICLE 1.4.3, - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déciaration. 

ARTICLE 1.4.4. - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Pour les installations de stockage des déchets, les carrières, et les installations figurant sur la liste prévue à l'article 
L. 515-5 du code de l'environnement, la demande d'autorisalion de changement d'explaïtant est soumise à 
autorisation. Le nouvel! exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et 
financières el l'acte allostant de la constitution de ses garanties financières. 

ARTICLE 14,5. CESSATION D'ACTIVITE 
Sans préjudice des mesures de l'article R 512- 74 du code de l'environnement pour l'application des articles R 
512-76 à R 6512-79, l'usage à prendre en compte est le suivant 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant noie au préfet la date de cet arrêt trois moïs / 
six mois (cas des carrières el des centres de stockage de déchets) au moins avant celui-ci. 

  

    

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, cells des déchets présents sur le site 

= des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
-_ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
= la surveillance des effets de l'installation sur son envirannement. 

   

  

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.5- ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 
le concernent des textes cités ci-dessous 

Textes 

Arrêté du 17 cciobre 2007 modifiant l'arrêté du 23 décembre 1998 relatf aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 1172 relative au stockage et à l'emploi de substances ou préparations dangereuses pour 
l'environnement À, trés toxiques pour les organismes aquatiques _ 
Arrété du 29 septembre 2005 rela la prise en compte de la probabiilé d'occurrence, de la 
cinétique, de l'intensité des effets el de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 

de dangers des installations classées soumises à autorisation 
Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de sui des déchets dangereux 
Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des regisires mentionnés à l'article 2 du décret n° 205-635 du 30 
mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et 
les déchets autres que dangereux ou radioactifs | 

     
   

    

   
   

   
   

     

 



  

  

Ê JUS relatif au contrôle des tircuils de traitement des déchets 
Arrêté lication du décret du 20 avri 2005 relalif au programme na 

L conte la pallution des mieux aquatiques par cer Substances dangereus: — 
Arrété du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis À autorisation 

| sous la rubrique 1510 

        MENT 
& du 20 avril 2005 pas en jonal d'action      

        
  

  
        

  
préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de 

rvironnement soumises à autorisation _ 
Arrëté du 2 février 1998 relatif aux prélévements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

janvier 1987 relatit à le limitation des bruils émis dans l'environnement par les installations 

  

      
  

  

Arrêté du 
classées pour la protection de l'environnement 

  

Arrëlé du 10 mai 2000 rolauf à la prévention des sccigenis majeurs impliquant des substances où des 

Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation 
sur les installations classées 
Arrêté el cireulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations 
classées 

CHAPITRE 1.6- RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de 
applicables, et notamment le code mini 
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pres 

  

   
ion. 

  

Les droits dés tiers sont el demeurent expressément réservés 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

at arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail etle code général



  

  

TITRE 2 — GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1- EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. - OBJECTIFS GENERAUX 
L'explaitant prend toutes les dispositions né 
des installations pour 

limiler la consommation d'eau, et imiter les émissions de polluants dans l'environnement 
la gestion des effluents et déchels an fonction de leurs caractérisliques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées : 
prévenir en loutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où 
accidenteis, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrilé publique, l'agriculture, la protection de 
la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments, 

ARTICLE 2.1.2. - CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'explaitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des disposifions du présent arrêté. 

ssaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

    

    

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produils stockés au utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 21.3. - RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suisantes de produits ou matières consommables utlisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de file, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

CHAPITRE 2.2- INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.2.1.- PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu prapre et enfretenu en permanencs 

    

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues sont mis 
en place en tant que de besoin. 

CHAPITRE 2.3- DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant 

CHAPITRE 2.4- INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nalure à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. | précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les elfels sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, 
Ge rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées:



  

  

CHAPITRE 2,5-  RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION 
DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et Lenir à jour tin dossier comportant les documents suivants: 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrélés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
égislation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement 

tous les documents. enregistrements, résultats de vérification el registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des disposilions doivent être prises 
pour la sauvegarde cles données. 

  

    
   

sur le site durant 5 années au 

  

Ce dossier doil être tenu à la disposition de l'inspection des installations class: 
minimum,



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1- DISPOSITIONS GENERALES 

les dispositions nécessaires dans le conception, l'exploitation et l'entretien des 
l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

es de valorisation, la colecte sélecive et le 
és rejetées en oplimisant 

  

L'exploilant prend tout 
installations de manière à limiter les émis 
œuvre de technologies propres, le dévelnnpement de. lechn 
traitement dés effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quanti 
notamment l'efficacité énergétique. 
Les instalations de traitement devrant être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilté pendant lesquelles elles ne pourrant assurer pleinement lour fonction. 
Les installalions de traitement d'effluents gazeux daivent être cançues. exploitées el entrelenues de manière 

= à faire face aux vartations de débit, température et composition des effluent 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilté. 

Si une indisponibiité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les 
installations concernées, 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale el à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlagé à l'ai libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualilé el quantité. 

    ions à       
     

    

  

       
   

  

   

CHAPITRE 3.2- POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabiité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception el 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparellages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif sal satisfait, sans pour cela diminuer leur elficacité ou leur fiabilité. 

  

CHAPITRE 3.3- ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à larigine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

CHAPITRE 3.4- VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des rêglements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc), et convenablement netoyées, 
les véhicules sortant de l'installation n'entranent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 
les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

—_ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1- PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'eau utlisée pour les besoins de l'activité provient du réseau public. 
ARTICLE 4.1.2. - PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles el pour éviter des retours de substances 
dans les réseaux d'adduction d'eau publique: 

CHAPITRE 4.2- COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

    

  

ARTICLE 42.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article Article 4.3.1. - où non 
confarme à leurs dispositions est interdit 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
etle milieu récepteur. 
ARTICLE 4.2.2. - PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Îls sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 

= l'origine et la distibutian de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnéxion, implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permeltant un fsolement avec la distribution alimentaire. …) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
-_ les auvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. - BASSIN DE CONFINEMENT 
Les réseaux d'assainissement suscepüibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement 
étanche aux produits collectés. Il a une capacité minimale de 1 950 m°. 

    

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milleu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin 
traitement approprié, Leur rejet doit respecter les valeurs limites en concentration fixées par le présent arrêté. 
Le bassin doit étre maintenu au niveau le plus bas techniquement admissible. 

Il est interdit d'ufliser comme rétention les voiries de desserle, ainsi que celles destinées à la circulation des 
engins et des personnels des équipes de secours. De plus, les quais de chargement ne peuvent 
qu'exceptiannellement servir de rétention, Dans ce cas, la hauteur maximale d'eau ne devra pas excéder 20 cm 
afin d'assurer la sécurité des intervenants. 

La mise en œuvre du où des dispositifs permettant la création de la rétention est de la responsabilité de 
l'exploitant. 

Le bassin de confinement a été calculé pour un volume maximum stocké sur le site 3 000 m° de produit liquide. 
L'exploitant met en place une organisation permettant de connaître à lous moment le volume de liquide maximum 

présent sur le site. 

Le bassin de confinement sera mis en service au plus tard le 31 mars 2011



  

   

ARTICLE 4.2.4. - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

    Les réseaux de collecte des elle nt conçus et aménagés de manière à être curables. 
dans lé temps aux actions physiques el ohimiques des elluénts ou produits susecotibles d'y transiler 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les cenalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intéreur de l'établissement sont 

    
     

aénennes. 
ARTICLE 4.2.5. - PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

  

éventuellement par mélange avec d'autres     dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts 
effluents 
Article 4.2.5.1 Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhioulant des eaux polluées par des liquides inflammables où susceptibles de l'être, sant équipés 
d'une protection ellicace contre le danger de propagation de flammes 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transile aucun efflent issu d'un réseau collectif externe ou 
d'un autre site induslriel 
Article 4.2.5.2. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etou 
à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif el leur mise en lonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3- TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

  

ARTICLE 4.3.1. - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'explaitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants 
* les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être pollué: 

les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées dans le bassin de 
confinement visé à l'article 4.2.3), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux 
utlisées pour l'extinction), 

+ les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

  

1! n'y a pas de réjet d'eaux industrielles sur le site. Les épandages accidentel de matières ainsi que les produits de 
netioyage sont récupérés ct traités comme des déchets. 
ARTICLE 4.3.2.- COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rojets fixées par le présent arrêté. || est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des 
rajets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement 
où celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 
ARTICLE 4.3.3. - LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les eaux usées domestiques seront rejetées dans le réseau communal. 

      

Les eaux pluviales des quais et parkings transiteront par un déshuileur-débourbeur avant rejet dans le réseau 
séparatif de la ZAC. 

Les eaux pluviales non susceptibles d'être poluées {de toiture) seront collectées et rejetées dans le réseau 
séparatif des eaux pluviales de la ZAC.



  

ARTICLE 43.4 - GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

  diverses caléguries d'eaux palluées 
traitements appropriés avant d'être 

   

  

    Les réseaux de collectes sont conçus pour évacuer séparément chacune d 
issues des activités où sortant des ouvrages dépuralion interne vers le 
évacuëes vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir 
ARTICLE 4.3.5. - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recovoir accidentellement des hydrocarbures, des 
produits chimiques et autres polluants, doivent être ralées avant rejel par des dispasilfs capables de retenir ces 
pradui 

  

  

  

  

ARTICLE 4.3.6. - VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

  

e inférieure à 5 mg 

  

La teneur en hydrocarbures du rejet doit 81 

  

CHAPITRE 4,4. PROTECTION DES CAPTAGES DU LOUP ET DE LA RONTA 

Le bénéficiaire de l'autorisation veillera en permanence au respect des prescriptions relatives à la protection des 
captages du Loup et de la Ronta (arrêté préfectoral n° 96 4396 du 2 juillel 1996) et notamment celles relatives 

à la gestion des eaux pluviales, 
aux conditions de stockage des hydrocarbures et produits chimiques polluants, 

—_ aux imitations des valumes de stockage des hydrocarbures et produits chimiques polluants, 
— au contrâle initial et périodique (lous les 5 ans] de l'étanchéité des réseaux d'assainissement 

  

L'utilisation de tout produit chimique pour le désherbage chimique est interdit 

Tout incident susceptible d'avoir des répercussions sur les eaux souterraines sera immédiatement porté à la 
connaissance de la Communauté d'Agglomération Porte de l'isère (CAPI) et de la Délégation Départementale de 
l'Agence Régionale de Santé.



  

  

TITRES - DECHETS 

CHAPITRE 5.1- LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

on, l'aménagement, el l'exploitation de ses     L'exploitant prend toutes les disposilions nécessaires dans la car 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de san entreprise el en limiter la production 

CHAPITRE 5.2- SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques, 
Les déchets d'emballages visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par réemploi, recyclage où 
loute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éfiminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, 
portant réglementation de la récupération des hules usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 
janvier 1999). Elles sont slockées dans des réservoirs élanches el dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant nolamment les mélanges avec ce l'eau ou tout autre déchet non hulleux ou contaminé par 
des PCB 
Les piles el accumulateurs usagés doivent étre éliminés conformément aux dispositions de l'article 8 du décret 
n° 98-374 du 12 mai 1999 modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent étre éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1503 du 
24 décembre 2002; is sont remis à des opéraleurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
ou aux professionnels qui utlisent ces déchets paur des travaux publics, de remblalement, de génie civil ou pour 
l'ensilage. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agré 
d'élimination) 

CHAPITRE 5.3- CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement 
En partioulier, les aires d'entreposage de déchets susceplibles de contenir des produits polluants sont réalisées 
sur des aires étanches él aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souillées. 

CHAPITRE 5.4 DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
l'article L 511-1 du code de l'environnement. || s'assure que les installations utilisées pour celle élimination sont 
régulièrement autorisées à cel effot, 

CHAPITRE 5.5- DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

toute élimination de déchets dans l'enceinte de 

  

   

  

  

      

{ramasseurs où exploitanis d'installations 

  

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, 
l'établissement est interdite. 

CHAPITRE 5.6- TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit étre accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 
à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 
relatif au transport par roule au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés 
par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées, 

  

 



  
L'imporation an l'exportation de déchet 
applicalon du réglement (GE) n° 1073 
Lransterts de dé 

  

ne peut être réalisée qu'aprés accord des autortés 0 
U06 du Pariement européen et du Consei cui 14 juin 

      

  2006 concernent les 

CHAPITRE 5.7- 

Les déchets d'emballages industriels doivent 
EMBALLAGES INDUSTRIELS 

1994 px 
    e éliminés dans les conditions du décret n° 94-608 du 13 juillet 
tant application de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets el à la 

récupération des malériaux el relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont | 
ménages (J.0. du 21 juillet 1994) 

  

nteurs ne SOnL pas des



  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1- DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1.- AMENAGEMENTS 
consbuite, équipée el exploitée dé lagon que san fonctionnement ne puisse être à l'urigine de 

mécaniques suscopibles de compromettre la santé 

  

L'installation es 
bruits transmis par vois aérienne où solidienne, de vibration 
où la sécurité du voisinage ou de constiluer une nuisance pour celle-ci 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les régles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juilet 1986 relate aux vibrations mécaniques émises dans 

llations classées sont applicables. 

  

   

  

     

  

l'environnement par les ins! 
ARTICLE 6.1.2.- VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicues de transport, les malériels de manutention et les engins de chantier utilisé: 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 
vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des 
textes pris pour son application). 
ARTICLE 6.1.3. - APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acaustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) génant 
pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptiannel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents 

à l'intérieur de 

    

CHAPITRE 6.2- NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. - VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  Niveau de bruit ambiant existant [Émergence admissible pour la période [Emergence admissible pour la période. 
dans les zones à émergence allant de 7h à 22h, sauf dimanches et allant de 22h à 7h, ainsi que les 

réglementée (incluant le bruit de jours fériés dimanches et jours fériés 

l'établissement) | 
supérieur à 35 dB(A] et inférieur ou 

légal à 45 dB(A) | RdBtA) 4 dB(A) 
  

ARTICLE 6,2.2.- NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2. Installations nouvelles 
Les niveaux imites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l 
pour les différentes périodes de la journée : 

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h 

  

iablissement les valeurs suivantes: 

      

] 

  

PERIODES Allant de 7h à 22h 
sauf dimanches et jours fériés) __| (ainsi que dimanches et jours fériés 

60 dB{A) Niveau sonore limite admissible | 70 dB(A)       
  

  

Les émissions sonores dues aux activités des Installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'aricie Anicle 6.2.1. - , dans les zones à émergence 
réglementée. 

  

CHAPITRE 6.3- VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 

des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
Vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire



  

ministérielle n 23 du 23 juilet 1986 cela 
installations 

  ie aux vibrations mécaniques émises dans l'envir     pac les 

 



  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1-  CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.11. - INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventairé et l'étal des slocks des substances ou préparalions dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique. quantité, emplacement) en tenant campte des phrases de risques codifièes 
par la réglementation en vigueur est constamment lenu à jour, L'iventaire doit permettre d re le volume et 
les quantités des produits stockés et soumis au présent arrêté, La répartition suivant le classement des rubriques 
du code de l'envronnement doit être disponible à la demande de l'inspection. Cel inventaire doit permettre, en 
outre, de s'assurer du respect des quantités maximum autorisées. 
Pour les établissements relevant de l'arrêté du 10 mai 2000, le résultat de ce recensement est cammuniqué à 
Monsieur le Préfet sie mois après la mise en service de l'installation puis tous les 3 ans, 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours: 
ARTICLE 7.1.2.- ZONAGES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie 
où d'explosion de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou utilisées ou 
d'atmosphéres nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de 
besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.2- INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7,2.1.- ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les régles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
pour les moyens d'intervention: 
Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avair libre accès aux installations. L'exploitant prend les 
dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes 
dans l'établissement. En l'absence de gardien, le site sera surveilé par télésurveillance. Un gardien devra 
intervenir au plus tard dans les 20 minutes suivant tout événement suspect (départ de feu, intrusion, … 
Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

  

     

  

conn. 

  

émanatians toxiques 

  

    

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
= largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

rayon intérieur de giration : 11 m 
= heuteurlibre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 

ARTICLE 7.2.2. - IMPLANTATION DES BATIMENTS 
L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété. 

Autour de l'entrepêt sont définies des zones Z1 et Z2 correspondant aux critères suivants 
zone Z1 (où le flux thermique peut dépasser une valeur de 5 kWim? en cas d'incendie) où sont interdites 
toutes constructions appartenant à des llers et les voies de circulation autres que celles nécessaires à la 
desserte de l'entrepôt



  

  dits les immeubles de 

  

zone Z2 (où le flux thermique peut désasser une valeur de 4 Wim?) où sont in 
grarde Hauteur, les établissements recevant du publie, les voies ferrées ouvartes au trafic ce voyageurs 

Mères à grande cireulation 

  

  

alles voi    
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ARTICLE 7.2.3. - BATIMENTS ET LOCAUX 
lucal entretien ét chaufferie) et de bureaux     Le bâtiment est divisé de deux écllules, des lacaux tochniques [local de chargé 

La cellule principale d'une surface de 3 900 m° ést divisé par des murs en béton cellulaires pare Tlamme deux 
heures en trois Zones. La hauleur sous ossature béton est de 10,5 m et la hauteur de stackage ost de 8,5 m 
Une cellule aérosol d'une surface de 23 m° est constitué de parois en parpaing. Elle dispose d'une porte coupe feu 
deux heure munie d'un fusible et d'une détection automatique d'incendie 

    

    
   

À l'intérieur des cellules, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre, 

Dans les bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d'accident de générer des dangers 
pour les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, toutes les parois sont de propriété RE120. 
Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatfs, par exemple pour le passage de 
gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour 
ces murs ou parois séparatfs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de 
séparation, restituant le degré coupe-feu de la para traversée. 
Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 et munies d'un dispositif de fermeture 
automatique qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture 
automatique des portes coupe-feu n'est pas gênée par des obstacles 
Les parois séparalives dépassent d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture est 
recouverte d'une bande de pratection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale de 5 mètres, de part et 
d'autre des parois séparatives 

      

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A) 

ARTICLE 7.2.4. - INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 
Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre 
la foudre. 

  

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosilés relevées dans son rapport. L'exploitant 
conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

A proximité d'au mains la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à 
l'intérieur du dépôt, sont siués dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes 
coupe-feu, munies d'un ferme-porle. Ce mur et ces porles sont respectivement de degré REI 120 et El 120 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition 
pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soïent confinés dans l'appareil 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas siués en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation ou sont protégés contre les chocs, 
Îls sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement 

  



  

Article 7.2.1 Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 
Les disposilions de l'article 2 du l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation « 
électriques des établissements réglementés au lire de la législation sur les installation 

nler des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmc 
an de ces zones esl porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification d 
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ARTICLE 7.2.5. + PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installalions sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'ongine d'évènements susceptibles die 
porter Gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes 
ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

  

ARTICLE 7.2.6.- CHAUFFERIE 
La chaufferie est située dans un local exclusivement résersé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage où 
d'exploitation ou isalé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces 
bâliments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un 
ferme-porle, sait par une porle coupe-feu de degré El120. 
À l'extérieur de la chaufferie sont installés 

+ une vanne sur la canalisation d'alimentation des brôleurs permettant d'arréter l'écoulement du 
combustible 

+ un coupe-cireuit arrélant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 
+ un dispositif sonore d'averlissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 

d'alene d'efficacité équivalente 
Le chauffage des bâtiments de stockage où d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite 
par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurilé équivalent. Les systèmes de 
Chauffage par aéralherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les 
gaines d'air chaud sont enflèrement réalisées en malériaux A2 st d0 (anciennement MO). En particulier, les 
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 d0. 
Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi 

  

   Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s'ils 
existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent 
ou sont silués. 

CHAPITRE 7.3- GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait 
par leur dévelappement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de 
démarrage et d'arrêt, fonctionnement narmal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation 
écrites el contrôlées. 

  

Ces consignes doivent notamment indiquer 

l'interdiction de fumer ; 

l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
= l'obligation du « permis d'intervention » au « permis de feu » ; 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
dimatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obluration des écoulements d'égouts 
notamment) : 
les moyens d'extin 

  

à utliser en cas d'incendie



  

be c'intéréntion de l'établissement     han Hi respan 
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des services d'incendie el de secours. 

    

ARTICLE 7.3.2. + GESTION DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
L'entreposage temporaire sur les quais de chargementédéchargement de palettes conlénant des 
inflammables ou autres produits dangereux doit étre accompagné dé mesures compensaloires visant à 

= limiter La quantité stockée. 
= liner la dégradation par choc de l'emballage ( 

plastiques,.…} 

jé liquéfiés 

    

  érateurs daérosal, flacons verres, flacons 

  

   Des moyens mobiles d'extinction, en quantilé adaptée à la quantité de produits présents hors de la cellule, doivent 
être disponibles à proximité. 

emble de ces mesures.      Une note d'organisation précisera l'ens 

La zone d'entreposage temporaire sera une zone spécifiquement dévolue à ces produits à l'écart des autres 
produits combustibles 

  

Les engins de manutention permettant le chargement et déchargement de ces produits seront adaptés pour limiter 
les chocs entraînant un persement et une étincelle. ls devront notamment être équipés 

= de fourches à bout arrondi, 
= de fourches de longueurs adaptées pour éviter le dépassement sous la palette 
— de matériaux anti-éfincelles [acier inoxydable, bronze, …), 

de tresses antistatiques reliant les engins au sol pour éviter les effets électrostatique. 

  

ARTICLE 7.3.3. - INTERDICTION DE FEUX 
Il est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayent fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.4.- FORMATION DU PERSONNEL. 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation Sur les risques inhérents des installations, la conduite à lenir en cas d'incident 
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Cette formation comporte notamment 

toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 
les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 
arrété, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'allérer les capacités de 
réacion face au danger. 

ARTICLE 7.3.5. - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modificatian ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

    

Article 7.3. « Permis d'intervention » où « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme où d'une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un 
« permis de feu » el en respectant une consigne particulière 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et 
visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nammêment désignée. Larsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être signés par l'exploitant at l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées, 

   



  

    taveux cl avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit étre effect Après la lin es 
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CHAPITRE 7.4- PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1.- ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrile doit préciser les vérifications à effecluer, en particuier paur s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention aussi souvent que le justifierant les carditians &'exploitalion 
Les vériicalions. les opérations d'entretien el de vidange des rétentions doivent étre notées sur un registre spécial 
Lenu à la disposition de | mspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2.- ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole 
de danger défini dans la réglementalion relative à l'étiquetage des substances et préparalions chimiques 
dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dengereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes carrespandant aux produits doivent être indiqués de façon (rès lisible. 
ARTICLE 7.4.3.- RETENTIONS 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols esl assacié à 
une capaaité de rélention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de trailement des eaux résiduaires. 
Pour les steckages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

      
        

    

      

moins égale à 
= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
= dans les autres cas, 20 % de la capacité tatale des fûts, 
= dans ous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 | 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrélée à tout moment, Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecie et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel 
La canception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
Lenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produils considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux suporlicielles et souterraines, des. 
envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveltes de rétention élanches el aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques, 
ARTICLE 7.4.4. - RESERVOIRS 

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à laut moment. 
Les matériaux utlisés doivent être adaptés aux produits utlisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. ll est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation, 
ARTICLE 7.4.5. - REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
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assimilés, él pour les lauides inflammables dans le respect des dispusitions du présent arrêté. 
L'exploïant veille à ce que les voiumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, À ce elle, l'évacuation des eaux pluviales resnecle les dispastions du présent arrêté 
ARTICLE 7.4.6.+ STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les maliéres premières. produits intermédiaires el produits finis considérés comme des substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée el utilisée dans les atellers au minimum technique 

  

     ur fonclignnement narmna 

  

permettant 

  

ARTICLE 7.4.7. - TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement at de déchargement de véhicules cernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensiennées selon les rêgles cie l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en allente de chargement ou de déchargement 

produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués Le stockage et là manipulation de 
s pour la récupération des fuites éventuelles sur des aires étanches et aménag 

  

ARTICLE 7.4.8. - ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7,5- MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1.- DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers: 

ARTICLE 7.5.2. - ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu 
à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées, 

ARTICLE 7.5.3. - PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection indWiduelle, adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux d'utlisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

  

ARTICLE 7.5.4. - RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitant dispose a minima 

= de Wois poteaux incendie implantés autour du bâtiment alimentés avec un débit minimum de 120 m°h ; = d'un système d'extinction automatique d'incendie alimenté par 2 cuves (810 m° et 30 m°) ; - d'un système de détection automatique d'incendie : 
-_ de réserves en émulseurs adaptés aux produits présents sur le site ; 

d'exincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de malières combustibles et des postes de Chargement et de déchargement des produits et déchets ; 
= de robinets d'incendie armés. 

Le débit de 450 m°h en fonctionnement simultané de tous les poteaux incendie nécessaires et hors besoins ordinaires de l'établissement (process, sanitaires, robinets d'incendie armées, etc) doit être assuré sans 
interruption pendant au moins deux heures grâce aux réserve incendie. Une attestation concernant ce. débit sera



  

René    transmis au groupement d'analyse el de prévision des risques de l'étal major du SDIS 
Camphin —38 600 Fontaine} 

    En cas d'insuffisance du réseau d'eau public ou privé, l'utilisation camplémentaire de points d'eau naturels (rvières, 
étangs, etc) ou aniiciels (réservuirs, piscines elc) paurra être aëmise sous réserve d'aménager 12 accés el 
dispositifs d'aspiration conformément aux règles de l'a, en accord avec le service d'ncencii: el de secours. 
Toutefois le 113 au moins des ressources en eau d'incendie devra être délivré par un réseau sous pression de 
façon à être immédiatement utlisable. 
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En cas d'indisponbilté du système d'extinolion automat 
service de secours en cas de besoins, L'exploitant présentera au SDIS la solution retenue pour a 
directement à ces réserw 

    

  

mée à la lutte contre les risques identifiés sur 

  

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement 
le site et au maniement des moyens d'intervention 
ARTICLE 7.5.5.- CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etlou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 
Ces consignes indiquent notamment 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualialives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie el de secours, 

-_ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isaler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récepteur. 

   


